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(54) Connecteur électrique pour raccordement d’un câble assurant la liaison électrique entre
deux voitures d’un véhicule ferroviaire

(57) Connecteur électrique (1) pour le raccorde-
ment d'un câble (2) assurant la liaison électrique entre
deux voitures d'un véhicule ferroviaire, caractérisé en
ce qu'il comporte un socle (3) en matériau électrique-
ment isolant sur lequel repose un profil (4) en matériau

électriquement conducteur, ledit profil (4) étant reliée à
un circuit électrique de la voiture à raccorder et suppor-
tant au moins une douille (8) destinée à recevoir une
broche (8) disposée à une extrémité du câble de liaison
(2).
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Description

[0001] L'invention se rapporte à un connecteur élec-
trique pour le raccordement des câbles assurant la con-
nexion électrique de puissance entre deux voitures ad-
jacentes d'un véhicule ferroviaire.
[0002] La plupart des véhicules ferroviaires compor-
tent des motrices, par exemple en tête et en queue de
véhicule, qui sont alimentées électriquement par une
caténaire au moyen d'un pantographe, les autres voitu-
res du véhicule étant alimentées électriquement, de pro-
che en proche, par des câbles de liaisons disposés en-
tre les véhicules. Jusqu'à présent, deux câbles de
liaison étaient suffisant pour alimenter une voiture étant
donné que ces voitures ne comportaient que des équi-
pements de faible puissance, tels que des dispositifs
d'éclairage et de climatisation. Toutefois, il se développe
actuellement de nouveaux types de véhicules ferroviai-
res appelés à motorisation répartie, décrits par exemple
dans la demande de brevet FR 2 788 739, dans lesquels
chaque voiture du véhicule ferroviaire comporte un bo-
gie moteur. Pour de tels véhicules, chaque voiture doit
être alimentée électriquement avec une puissance im-
portante, afin de permettre le fonctionnement des mo-
teurs de traction. Or, les câbles de liaison étant norma-
lisés, il est nécessaire de multiplier le nombre de câbles
de liaison entre véhicules pour répondre aux besoins
électriques de chaque voiture, chaque câble ne pouvant
laisser passer qu'une puissance limitée. Ainsi, une ving-
taine de câbles de liaison entre chaque voiture peuvent
être nécessaires pour les véhicules à motorisation ré-
partie. Une telle multiplication des câbles de liaison pré-
sente toutefois l'inconvénient de multiplier le nombre de
connecteurs disposés dans chaque véhicule pour éta-
blir le raccordement entre ces câbles de liaison et un
circuit électrique du véhicule. Or, l'espace disponible
pour installer ces connecteurs est limité compte tenu de
la présence du couloir d'intercirculation entre véhicules.
[0003] Aussi, le but de la présente invention est de
proposer un connecteur électrique pour le raccorde-
ment d'un câble assurant la liaison électrique entre deux
voitures d'un véhicule ferroviaire qui soit léger, peu en-
combrant et qui ne nécessite pas d'outils pour le raccor-
dement de la liaison tout en étant simple et économique
à réaliser. Un autre but de la présente invention est de
proposer un connecteur électrique qui permette le rac-
cordement des câbles de liaison sans risque de mau-
vais raccordement.
[0004] A cet effet, l'invention a pour objet un connec-
teur électrique pour le raccordement d'un câble de
liaison assurant la liaison électrique entre deux voitures
d'un véhicule ferroviaire, caractérisé en ce qu'il compor-
te un socle en matériau électriquement isolant sur lequel
repose un profil en matériau électriquement conducteur,
le profil étant relié à un circuit électrique de la voiture à
raccorder et supportant au moins une douille destinée
à recevoir une broche disposée à une extrémité du câ-
ble de liaison.

[0005] Selon des modes particuliers de réalisation, le
connecteur électrique selon l'invention peut compren-
dre l'une ou plusieurs des caractéristiques suivantes pri-
ses isolément ou selon toutes les combinaisons techni-
quement possibles :

- Le profil supporte plusieurs douilles pour la con-
nexion de plusieurs câbles en parallèle ;

- Le profil s'étend longitudinalement au socle et les
douilles sont placées sur l'axe longitudinal du profil
et s'étendent perpendiculairement au profil ;

- les broches sont immobilisées à l'intérieur des
douilles au moyen d'un clip de verrouillage ;

- le connecteur électrique comporte un dispositif de
détrompage constitué d'un premier élément rappor-
té à la douille, ce premier élément autorisant la con-
nexion des seules broches munies d'un second élé-
ment complémentaire ;

- les premier et le second éléments complémentaires
présentent une même couleur permettant de les dif-
férentier des éventuels autres dispositifs de
détrompage ;

- le premier élément est constitué d'une première ba-
gue insérée dans la douille et le second élément
complémentaire est constitué d'une seconde bague
rapportée autour de la broche, les premières et se-
condes bagues comportant chacune un bord latéral
muni d'un ergot destiné à pénétrer dans une enco-
che du bord latéral de l'autre bague ;

- le socle comporte des moyens d'assemblage avec
un socle identique d'un second connecteur
électrique ;

- le socle comporte des faces latérales munies de rai-
nures formant mortaise et de protubérances en for-
me de queue d'aronde adaptés pour permettre l'as-
semblage du socle du connecteur avec le socle d'un
second connecteur.

On comprendra mieux les buts, aspects et avantages
de la présente invention, d'après la description donnée
ci-après d'un mode particulier de réalisation de l'inven-
tion, présenté à titre d'exemple non limitatif, en se réfé-
rant aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d'un connec-
teur électrique selon un mode particulier de réalisa-
tion de l'invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective, suivant un
angle de vue différent, du connecteur de la figure 1 ;

- La figure 3 est une vue de côté, en coupe partielle,
du connecteur de la figure 1;

- la figure 4 est une vue en perspective d'un couple
de bagues de détrompage utilisé avec le connec-
teur et les broches de connexion associées des fi-
gures 1 à 3 ;

- la figure 5 est une vue en perspective d'un ensem-
ble de connecteurs selon l'invention assemblés les
uns aux autres.
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[0006] Pour faciliter la lecture du dessin, seuls les élé-
ments nécessaires à la compréhension de l'invention
ont été représentés. Les mêmes éléments portent les
mêmes références d'une figure à l'autre.
[0007] Les figures 1 à 3 représentent un module de
liaison comportant un connecteur 1 destiné à être dis-
posé dans une voiture de véhicule ferroviaire, préféren-
tiellement à proximité d'une extrémité longitudinale de
la voiture. Ce module de liaison est destiné à permettre
le raccordement d'un circuit électrique 6 de la voiture
avec un câble 2 assurant la liaison électrique vers une
seconde voiture du véhicule ferroviaire.
[0008] Conformément à ces figures, le connecteur 1
comporte un socle 3 en matériau électriquement isolant,
tel que du Latamid, comprenant deux parois latérales
s'élevant de part et d'autre d'une zone centrale en forme
d'escalier. La zone centrale comprend deux marches
sur lesquelles repose un profil 4 en matériau électrique-
ment conducteur, tel que du cuivre, ce profil 4 compor-
tant une partie 4a en forme d'escalier épousant locale-
ment les marches de la zone centrale et se prolongeant
à l'extérieur du socle 3 par une partie rectiligne 4b
s'étendant suivant une direction sensiblement perpen-
diculaire à face inférieure du socle 3, la direction d'ex-
tension de la partie rectiligne 4b étant fonction de l'en-
vironnement des connexions.
[0009] Conformément à la figure 3, le profil 4 présen-
te, au niveau de chaque marche, un trou permettant le
passage d'un goujon 5 porté par le socle 3, ce goujon 5
étant destiné à permettre la connexion électrique d'un
câble 6 appartenant au circuit électrique du véhicule à
raccorder. Le câble 6 comporte une extrémité munie
d'une cosse 6a qui est prise en sandwich entre le profil
4 et un écrou de serrage 7 rapporté sur le goujon 5.
[0010] La partie rectiligne 4b du profil 4 comporte
deux douilles 8 en matériau électriquement conducteur,
par exemple en cuivre, ces douilles 8 étant alignées
l'une au-dessus de l'autre sur l'axe longitudinal du profil
4. Les douilles 8 sont en contact électrique avec le profil
4, en étant par exemple soudées dans une ouverture
du profil 4, et sont adaptées pour recevoir des broches
9 de connexion disposées à une extrémité du câble de
liaison 2 assurant la liaison électrique entre les deux voi-
tures du véhicule, les douilles 8 et les broches 9 pouvant
être de différentes tailles. De manière connue, l'intérieur
des douilles 8 comporte un contact à lamelles, non re-
présenté sur les figures, permettant d'assurer un bon
contact électrique entre la broche 9 et la douille 8 lors-
que la broche 9 est insérée dans cette dernière.
[0011] Selon un mode de réalisation préférentiel de
l'invention, chaque douille 8 est équipée d'une première
bague 10 de détrompage qui est insérée à l'intérieur de
la douille 8 et chaque broche 9 comporte une seconde
bague 11 de détrompage qui est rapportée autour de la
broche 9 de connexion. Les première et seconde ba-
gues 10, 11 possèdent des formes adaptées afin que
seules les broches 9 munies d'une seconde bague 11
de forme complémentaire de la première bague 10 pré-

sente dans la douille 8 puisse être insérées complète-
ment dans la douille 8. Un tel mode de réalisation per-
met d'éviter des erreurs de branchements lors des rac-
cordements en aveugle des câbles de liaison 2 avec le
connecteur 1.
[0012] La figure 4 représente isolément un exemple
de couple de bagues de détrompage 10, 11. Conformé-
ment à cette figure, les bagues 10, 11 comportent cha-
cune un bord latéral comprenant un ergot 10a, 11a ve-
nant pénétrer dans une encoche 10b, 11b du bord laté-
ral de l'autre bague lorsque les bagues 10, 11 sont rap-
prochées l'une de l'autre, l'emplacement des ergots
10a, 11a et des encoches 10b, 11b sur les bagues étant
spécifique à chaque module de liaison. De manière
avantageuse, les bagues de détrompage 10, 11 asso-
ciées possèdent une couleur propre permettant de les
distinguer des autres couples de bagues.
[0013] Conformément aux figures 1 et 2, chaque bro-
che 9 est pourvue d'une rainure 9a qui vient en regard
d'une fente 8a réalisée sur le corps de la douille 8 et qui
reçoit, lorsque la broche 9 est insérée à fond dans la
douille 8, un clip de verrouillage 12 sécurisé par une
agrafe, ce clip 12 permettant d'empêcher toute décon-
nexion involontaire de la broche 9.
[0014] Les faces extérieures des parois latérales du
socle du connecteur comportent des rainures 3a for-
mant mortaise et des protubérances 3b en forme de
queue d'aronde adaptées pour permettre l'assemblage
du socle 3 avec un ou plusieurs autres socles 3 identi-
ques. Un tel assemblage est représenté sur la figure 5
où l'on peut voir quatre connecteurs 1, identiques à celui
des figures 1 à 3, assemblés les uns aux autres, ces
quatre connecteurs 1 étant également assemblés à
deux autres connecteurs 21 réalisés selon un autre mo-
de de réalisation de l'invention, ces deux connecteurs
21 comportant un socle 3 identique à celui des figures
1 à 3 mais comportant un profil muni d'une seule douille.
[0015] Le connecteur selon l'invention présente ainsi
l'avantage de permettre un grand nombre de connexion
dans un ensemble compact. De plus, la superposition
de deux douilles sur un même profil permet le branche-
ment de deux câbles de liaison en parallèle, ce qui per-
met, en conservant des câbles de liaison normalisés,
de doubler la puissance distribuable par le connecteur
sans augmenter l'encombrement latéral de ce dernier.
[0016] Le connecteur selon l'invention est donc parti-
culièrement adapté pour le raccordement des câbles de
liaison assurant la liaison électrique entre deux voitures
d'un véhicule ferroviaire équipé d'une motorisation ré-
partie, c'est à dire lorsque chaque voiture du véhicule
comporte un bogie muni d'un moteur de traction.
[0017] Enfin, la présence de bague des détrompage
dans un tel connecteur permet d'éviter des mauvais rac-
cordements des câbles de liaison lorsque plusieurs con-
necteurs sont associés les uns aux autres. Cet avanta-
ge est particulièrement important pour éviter les inver-
sions de phase lorsque les câbles de liaison servent à
alimenter une voiture en courant triphasé ou des équi-
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pements individuels tels que moteurs ou blocs d'appa-
reillage de puissance, à chaque connecteur étant alors
associé une phase particulière correspondant à un cou-
ple de bague de détrompage.
[0018] Bien entendu, l'invention n'est nullement limi-
tée au mode de réalisation décrit et illustré qui n'a été
donné qu'à titre d'exemple. Des modifications restent
possibles, notamment du point de vue de la constitution
des divers éléments ou par substitution d'équivalents
techniques, sans sortir pour autant du domaine de pro-
tection de l'invention.

Revendications

1. Connecteur électrique (1) pour le raccordement
d'un câble (2) assurant la liaison électrique entre
deux voitures d'un véhicule ferroviaire, caractérisé
en ce qu'il comporte un socle (3) en matériau élec-
triquement isolant sur lequel repose un profil (4) en
matériau électriquement conducteur, ledit profil (4)
étant reliée à un circuit électrique (6) de la voiture
à raccorder et supportant au moins une douille (8)
destinée à recevoir une broche (8) disposée à une
extrémité du câble de liaison (2).

2. Connecteur électrique (1) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que ledit profil (4) supporte plu-
sieurs douilles (8) pour la connexion de plusieurs
câbles (2) en parallèle.

3. Connecteur électrique (1) selon la revendication 2,
caractérisé en ce que ledit profil (4) s'étend longi-
tudinalement au socle (3) et en ce que lesdites
douilles sont placées sur l'axe longitudinal du profil
(4) et s'étendent perpendiculairement au profil (4).

4. Connecteur électrique (1) selon l'une quelconque
des revendications 1 à 3, caractérisé en ce que
les broches (9) sont immobilisées à l'intérieur des
douilles (8) au moyen d'un clip de verrouillage (12).

5. Connecteur électrique (1) selon l'une quelconque
des revendications 1 à 4, caractérisé en ce qu'il
comporte un dispositif de détrompage constitué
d'un premier élément (10) rapporté à la douille (8)
autorisant la connexion des seules broches (9) mu-
nies d'un second élément (11) complémentaire.

6. Connecteur électrique (1) selon la revendication 5,
caractérisé en ce que le premier élément (10) et
le second élément (11) complémentaire présentent
une même couleur permettant de les différentier
des éventuels autres dispositifs de détrompage.

7. Connecteur électrique (1) selon l'une quelconque
des revendications 5 ou 6, caractérisé en ce que
ledit premier élément est constitué d'une bague (10)

insérée dans la douille (8) et ledit second élément
complémentaire est constitué d'une bague (11) rap-
portée autour de la broche (9), lesdites bagues (10,
11) comportant chacune un bord latéral muni d'un
ergot (10a, 11a) destiné à pénétrer dans une enco-
che (1 1b, 10b) du bord latéral de l'autre bague.

8. Connecteur électrique selon l'une quelconque des
revendications 1 à 7, caractérisé en ce que ledit
socle (3) comporte des moyens d'assemblage (3a,
3b) avec un socle (3) identique d'un second con-
necteur électrique.

9. Connecteur électrique (1) selon la revendication 8,
caractérisé en ce que le socle (3) comporte des
faces latérales munies de rainures (3a) formant
mortaise et de protubérances (3b) en forme de
queue d'aronde adaptées pour permettre l'assem-
blage dudit socle (3) du connecteur avec le socle
(3) d'un second connecteur.
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